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Objectifs
Former à l'exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute

Modalités et délais d'accès
1. URCA
En fin d’année de licence, quelque soit le parcours choisi, la sélection
des candidats à l’entrée est organisée par l’URCA selon les mêmes
critères et les mêmes modalités que ceux définis pour l’admission
dans les formations médecine, pharmacie, odontologie et
maïeutique. 
2. Recrutements spécifiques 

Un recrutement réservé aux masseurs-kinésithérapeutes
titulaires d'un diplôme extracommunautaire
Un recrutement sur dossiers "passerelles" dans le cadre des
dispenses et modalités particulières d'accès aux études de
masso-kinésithérapie
Un recrutement sur dossiers réservé aux sportifs de haut niveau

Prérequis
Être titulaire du baccalauréat
Avoir réussi la sélection d'entrée suite à une première année
de Licence Accès Santé (LAS). A l'Université de Reims
Champagne-Ardenne (URCA), l'accès aux études de santé se
fera par le biais d'une Licence mention "Sciences pour la
santé" - Accès santé. La mention "Sciences pour la santé"
abritera 10 parcours différents, correspondant chacun à une
discipline et/ou à un site d'enseignement différents (se référer
au site internet pour les 10 parcours)

TITRE RNCP 28353 - Niveau 7

Tarifs
Prise en charge par la région Grand-Est pour les étudiants en
formation initiale et sous certaines conditions pour les
passerelles 
-> Vérifier votre éligibilité sur le site de la région Grand-Est



 Institut de Formation en Masso-Kinésithérapie
 CHU de Reims

 45, rue Cognacq-Jay - 51092 Reims CEDEX
03 26 78 73 72 ou 03 26 78 73 00

 ifmk@chu-reims.fr

Méthodes mobilisées
Cours magistraux
Travaux dirigés et pratiques,
Simulation
Travaux de groupes
Stages de formation professionnelle

 Modalités d'évaluation
Évaluations écrites et orales semestrielles, pour une validation finale
de 300 ECTS et double diplomation : Diplôme d’État & Master 2

Formation ouverte aux personnes en situation de
handicap sauf restriction liée à l’inhabilité et/ou
contre-indication médicale. Pour plus
d’informations, contactez nos référents handicap :
referenthandicapirf@chu-reims.fr

Accessibilité aux personnes handicapées

Durée
 5 années

1 année de Licence Accès Santé
4 années au sein de l’IFMK


